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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Direction des Affaires Juridiques

EXE10 – Avenant 4 Page : 1 / 6

Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le cadre de l’exécution 
d’un marché public ou d’un accord-cadre.

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice).

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre.)

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND ANGOULEME
25 Boulevard Besson Bey - 16023 ANGOULÊME CEDEX
Représentée par Monsieur Xavier BONNEFONT, Président, autorisé à signer le présent avenant par délibération 
n°XXX du bureau communautaire du XXX

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de 
télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, identifier le mandataire du groupement.]

Groupement d’entrepreneurs conjoints : 

Mandataire : 
SOGEA SUD OUEST 
HYDRAULIQUE 
230 rue des Mesniers
16710 SAINT YRIEIX

Cotraitants :
SOGEA OUEST TP
9 RUE DU TONNELIER 
BP 60311
44803 HERBLAIN CEDEX

SARL ROMOEUF
605 rue des Merisiers ZE Fontanson
16430 CHAMPNIERS 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre.

n  Objet du marché public ou de l’accord-cadre :
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.)

MODERNISATION DE L’USINE D’EAU POTABLE DU PONTIL A TOUVRE
LOT 2 : POMPAGE EAU TRAITEE, CANALISATIONS EAU BRUTE ET EAU TRAITEE

n  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 2/10/2018

n  Date de la notification de la tranche optionnelle : 3/02/2020

n  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : Plusieurs délais partiels rappelés au §D du présent document

n  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre :

Tranche ferme Tranche optionnelle TOTAL

HT                       1 985 910,50 €                          530 154,40 €                       2 516 064,90 € 

TVA 397 182,10 € 106 030,88 €                          503 212,98 € 

TTC 2 383 092,60 € 636 185,28 €                       3 019 277,88 € 

1 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’Economie.

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10
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EXE10 – Avenant 4 Page : 2 / 6

Selon la répartition suivante :

Tranche ferme Tranche optionnelle TOTAL HT

SOGEA SOH      1 985 910,50 €                          480 534,40 €                       2 466 444,90 € 

SOGEA OUEST TP 0,00 €                                           -   € 

ROMOEUF 49 620,00 €                            49 620,00 € 

TOTAL HT          1 985 910,50 €            530 154,40 €                       2 516 064,90 € 

n  Modifications successives de ce montant :

(la mention des décisions de poursuivre au présent tableau n'a qu'une valeur de récapitulation et ne saurait avoir pour effet de donner un caractère 
contractuel à ces décisions)

Nature de l’acte modifiant 
le marché

Numéro de 
l’acte

Date de 
l’acte

Nouveau montant(1)

AVENANT N°1 9/01/2020 Montant non modifié

AVENANT N°2 5/01/2022
57 779,81 € HT (Avenant n°2)

2 573 844,71 € HT (Marché avec Avenant 2)

AVENANT N°3 10/11/2022
159 445,41 € HT (Avenant n°3)

2 733 290,12 € HT (Marché avec Avenant 3)

(1) Tous les avenants doivent être inscrits dans ce tableau même lorsqu’ils ne modifient pas le montant du marché, dans ce cas faire 
figurer dans la case nouveau montant « pour mémoire »
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D - Objet de l’avenant.

n  Modifications introduites par le présent avenant :

Les modifications complémentaires pour la tranche ferme uniquement sont intégrées au présent avenant : 

Phase 2 :
- Siphon 1 : Reprise des terrassements pose Be + coude 600 + pompage + remblais ........ 13 302,90 € H.T.

- PP 500 fonte dans l’emprise de l’usine : dépose + raccordement PP + remblaiement ........ 4 900,85 € H.T.

Phase 3 :
- PP 600 Fonte RD : dépose + raccordement PP + remblaiement.......................................... 9 591,95 € H.T.

Phase 4 :
- Raccordement 600 : Ouverture aspiratrice + dépose + raccordement + remblaiement .... 32 257,97 € H.T.

Phase 5 :
- PP 450 Fonte RD : dépose + raccordement PP + remblaiement.......................................... 4 779,17 € H.T.

- Raccordement 400 : Ouverture aspiratrice + raccordement + remblaiement ..................... 25 444,28 € H.T.

Les montants de cet avenant seront révisés conformément au §6.2.2.2 du CCAP.

n  Incidence financière de l’avenant :

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

NON OUI

Montant du marché initial + avenant n°1 + avenant n°2 + avenant n°3

Tranche ferme Tranche optionnelle TOTAL

HT 1 997 814,25 € 735 475,87 €                       2 733 290,12 € 

TVA 399 562,85 € 147 095,17 €                          546 658,02 € 

TTC 2 397 377,10 € 882 571,05 €                       3 279 948,14 € 

Selon la répartition suivante :

Tranche ferme Tranche optionnelle TOTAL HT

SOGEA SOH                       1 997 814,25 €                          583 671,87 €                       2 581 486,12 € 

SOGEA OUEST TP
                                          -   

€ 
                                          -   

€ 
                                          -   € 

ROMOEUF
                                          -   

€ 
151 804,00 €                          151 804,00 € 

TOTAL HT                       1 997 814,25 €                          735 475,87 €                       2 733 290,12 € 
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D - Objet de l’avenant.

n  Modifications introduites par le présent avenant :

Les modifications complémentaires pour la tranche ferme uniquement sont intégrées au présent avenant : 

Phase 2 :
- Siphon 1 : Reprise des terrassements pose Be + coude 600 + pompage + remblais ........ 13 302,90 € H.T.

- PP 500 fonte dans l’emprise de l’usine : dépose + raccordement PP + remblaiement ........ 4 900,85 € H.T.

Phase 3 :
- PP 600 Fonte RD : dépose + raccordement PP + remblaiement.......................................... 9 591,95 € H.T.

Phase 4 :
- Raccordement 600 : Ouverture aspiratrice + dépose + raccordement + remblaiement .... 32 257,97 € H.T.

Phase 5 :
- PP 450 Fonte RD : dépose + raccordement PP + remblaiement.......................................... 4 779,17 € H.T.

- Raccordement 400 : Ouverture aspiratrice + raccordement + remblaiement ..................... 25 444,28 € H.T.

Les montants de cet avenant seront révisés conformément au §6.2.2.2 du CCAP.

n  Incidence financière de l’avenant :

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

NON OUI

Montant du marché initial + avenant n°1 + avenant n°2 + avenant n°3

Tranche ferme Tranche optionnelle TOTAL

HT 1 997 814,25 € 735 475,87 €                       2 733 290,12 € 

TVA 399 562,85 € 147 095,17 €                          546 658,02 € 

TTC 2 397 377,10 € 882 571,05 €                       3 279 948,14 € 

Selon la répartition suivante :

Tranche ferme Tranche optionnelle TOTAL HT

SOGEA SOH                       1 997 814,25 €                          583 671,87 €                       2 581 486,12 € 

SOGEA OUEST TP
                                          -  

€ 
                                          -  

€ 
                                          -   € 

ROMOEUF
                                          -  

€ 
151 804,00 €                          151 804,00 € 

TOTAL HT                       1 997 814,25 €                          735 475,87 €                       2 733 290,12 € 
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Montant de l’avenant n°4 :

Tranche ferme Tranche optionnelle TOTAL

HT 90 277,12 €                          0,00 € 90 277,12 € 

TVA 18 055,42 € 0,00 € 18 055,42 € 

TTC 108 332,54 € 0,00 €                          108 332,54 € 

Selon la répartition suivante :

Tranche ferme Tranche optionnelle TOTAL HT

SOGEA SOH 90 277,12 €                          0,00 €                          90 277,12 € 

SOGEA OUEST TP 0,00 € 0,00 €                                           0,00 € 

ROMOEUF 0,00 € 0,00 €                            0,00 € 

TOTAL HT                          90 277,12 € 0,00 €                          90 277,12 € 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre :

Tranche ferme Tranche optionnelle TOTAL

HT 2 088 091,37 € 735 475,87 €                       2 823 567,24 €

TVA 417 618,27 € 147 095,17 €                          564 713,44 € 

TTC 2 505 709,64 € 882 571,05 €                       3 388 280,68 € 

Selon la répartition suivante :

Tranche ferme Tranche optionnelle TOTAL HT

SOGEA SOH 2 088 091,37 €                          583 671,87 € 2 671 763,24 €

SOGEA OUEST TP 0,00 €
                                          -   

€ 
0,00 €

ROMOEUF 0,00 € 151 804,00 € 151 804,00 €

TOTAL HT 2 088 091,37 € 735 475,87 € 2 823 567,24 €

Les montants des avenants n°1, n°2, n°3 et n°4 induisent une augmentation globale du marché initial de 12,22 %.

n  Incidence de l’avenant en termes de délai :

L’avenant a une incidence sur le délai du marché public ou de l’accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

NON OUI
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0,00 €
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n  Incidence de l’avenant en termes de délai :
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Délais partiels du marché après avenant 

TRANCHE FERME
TRANCHE 

OPTIONNELLEPhase 
TF-1

Phase 
TF-2

Phase 
TF-3

Phase 
TF-4

Phase 
TF-5

Phase 
TF-6

Période de préparation des travaux 1 mois 1 mois 1 mois 1 mois 1 mois 3 mois 9 mois

Exécution des travaux 0,5 mois 1 mois 1 mois 1 mois 1 mois 3 mois 6,25 mois

Période de raccordement, mise au point, mise 
en régime et observation en marche 

industrielle
0,5 mois 1,5 mois 0,5 mois

0,25 
mois

0,25 
mois

3 mois 0,5 mois

Délai total partiel 2 mois 3,5 mois 2,5 mois
2,25 
mois

2,25 
mois

9 mois 15,75 mois

n  Autres incidence de l’avenant 

Les clauses du marché initial demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent 
avenant.

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.

Nom, prénom et qualité du signataire (*) Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice).

Pour l’Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.)

A : ANGOULEME, le …………………

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice)
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EXE10 – Avenant 4 Page : 6 / 6

G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.

n  En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous : 
« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A …………………………….……, le ………………………..

Signature du titulaire,

n  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.)

n  En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.)
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.
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